
RAPPORT SOMMAIRE

CONSULTATIONS DE L’INDUSTRIE SUR  
L’AVENIR DU SECTEUR MANUFACTURIER

 
Consultations auprès de l’industrie menées par le CNRC  
avec l’appui de la compagnie Intersol · www.intersol.ca



Consultations de l’industrie sur l’avenir du secteur manufacturier 1

TABLE DES MATIÈRES

RÉSUMÉ   3

1  INTRODUCTION   5

1.1  Contexte 

2  L’AVENIR DU SECTEUR MANUFACTURIER   7

2.1  Aperçu des thèmes clés 

2.2  Condensé des observations sur chacun des thèmes 

3  ÉTAT DES LIEUX AU CANADA   11

3.1  Efforts en cours

3.2  Lacunes et difficultés

4  LE RÔLE OU LA CONTRIBUTION DU CNRC   17

4.1  Aperçu des thèmes clés 

4.2 Condensé des observations sur chacun des thèmes 

5  PLAN D’ACTION CONCERTÉ   21

5.1  Possibilités de partenariats 

5.2  Autres parties à mobiliser? Comment s’y prendre? 

5.3  Questions en suspens déterminantes pour la suite des choses

 ANNEXE A – ORGANISATIONS PARTICIPANTES   25

Sondage du PAR 

Ateliers de consulation 



Rapport sommaire  ·  Consultations de l’industrie sur l’avenir du secteur manufacturier 3

Depuis sa fondation, il y a un peu plus d’un siècle, le Conseil national de recherches du Canada (CNRC)  

a apporté d’immenses contributions à la recherche industrielle et à l’innovation, en plus de soutenir la 

politique publique fédérale et de faire avancer les connaissances scientifiques. Ses activités couvrent un 

large éventail de domaines, allant de la recherche en sciences et technologies émergentes à l’application 

de ses connaissances et de ses compétences de pointe pour répondre aux besoins de ses clients.

Lorsque nous regardons vers l’avenir, un constat s’impose : 
les technologies de fabrication de pointe seront de plus en 
plus essentielles pour stimuler l’innovation, accroître la 
productivité et aider les entreprises canadiennes à livrer 
concurrence dans l’arène internationale. Dans cette optique, 
le CNRC a mené des consultations au cours de la dernière 
année auprès d’entreprises de partout au pays, afin de 
brosser un tableau précis du secteur de la fabrication de 
pointe au Canada, d’échanger des idées et de discuter  
de possibilités de collaboration future.

De février à juin 2017, le CNRC a donc convié des 
représentants de l’industrie à des ateliers de réflexion,  
sept (7) en tout, auxquels ont participé 131 organisations  
dans les villes suivantes : London (Ontario), Montréal 
(Québec), Vaughan (Ontario), Kelowna (Colombie-
Britannique), Ottawa (Ontario), Winnipeg (Manitoba) et 
Waterloo (Ontario). Les discussions ont porté sur quatre 
sujets principaux : la vision du secteur manufacturier 
canadien de l’avenir; l’état des lieux actuel (les efforts  
en cours et les lacunes constatées); le rôle que le CNRC 
devrait jouer pour aider à concrétiser la vision d’avenir de 
l’industrie manufacturière; les autres parties qui devraient 
participer au processus. En plus de ces ateliers, le CNRC a 
tenu un sondage auprès de 31 clients du Programme d’aide  
à la recherche industrielle (PARI) pour recueillir d’autres 
observations et commentaires au sujet des technologies  
de fabrication de pointe et de leurs applications au Canada. 
Le présent rapport fait la synthèse des résultats des deux 
volets des consultations.

Vision du secteur manufacturier canadien de l’avenir :  
Six thèmes sont constamment ressortis des discussions  
sur ce sujet, à savoir : l’automatisation et la robotique;  
la transformation de la chaîne d’approvisionnement; la 
nécessité de renforcer l’intégration et la collaboration;  
la transformation de la main d’œuvre; la diversification,  
la flexibilité et la personnalisation de masse; et la rupture  
de l’industrie manufacturière traditionnelle. Même en  
tenant compte des variantes mineures quant à l’importance 
qu’ont revêtue ces thèmes dans les discussions, les 
participants ont rendu un verdict unanime : devant les 
changements importants qui allaient survenir, l’industrie 
n’aura d’autre choix que de se convertir aux nouvelles 
technologies et d’adopter de nouvelles façons de travailler.

État des lieux actuel : De façon générale, l’image qui  
se dégage des consultations est celle d’une industrie  
à ses balbutiements dans l’adoption des nouvelles 
technologies, qui compte encore beaucoup sur le  
soutien du gouvernement et du milieu de l’enseignement. 
Certains réseaux industriels et efforts de collaboration 
prennent de l’ampleur, et quelques éléments de 
l’écosystème canadien aident l’industrie à filer dans la  
bonne direction. Les lacunes et les difficultés constatées  
par les participants touchent aux politiques publiques et  
à la réglementation gouvernementale; au coût de faire  
des affaires et à la compétitivité de l’industrie canadienne;  
à l’éducation et à la formation; à l’adoption et à la 
commercialisation des technologies; au financement;  
aux connaissances et aux communications; et au soutien 
accordé aux PME.

Rôle que le CNRC devrait jouer : Dans chacun des  
ateliers, les participants ont suggéré plusieurs moyens  
grâce auxquels le CNRC pourrait assurer des lendemains 
plus radieux au secteur manufacturier, qui s’articulent 
généralement autour des thèmes suivants : créer et diffuser 
des connaissances, notamment par de la prospective 
technologique, des séminaires ou des portails en ligne; 
soutenir la recherche et le développement; présenter les 
nouvelles technologies et atténuer les risques liés à leur 
développement; promouvoir et soutenir la collaboration 
intergouvernementale; faciliter et encourager la 
collaboration; et fournir des conseils et du savoir-faire.

Partenariats potentiels et autres parties à mobiliser :  
Les participants sont favorables à l’élargissement des efforts 
de concertation pour assurer un avenir prospère au secteur 
manufacturier au Canada. Les moyens proposés incluent 
différents partenariats avec des parties intéressées dans  
les secteurs des banques et de la finance, de l’industrie,  
du gouvernement, de l’éducation, de l’enseignement et 
d’autres organismes nationaux de recherche. Ils ont dressé 
une liste de questions auxquelles il faudra répondre pour 
aller de l’avant et qui portent sur la vision du Canada de  
son secteur manufacturier, le financement, la mise en œuvre 
des nouvelles technologies ainsi que le rôle que le CNRC 
pourrait jouer et les contributions qu’il pourrait apporter.

RÉSUMÉ
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CONTEXTE
Dans le cadre d’un examen stratégique portant sur les 
technologies de fabrication de pointe et leurs applications  
au Canada, le Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC) a mené, au début de 2017, des consultations auprès 
de l’industrie pour explorer avec elle les différentes avenues 
de collaboration qui s’offraient dans ce domaine en essor. 
Les consultations visaient deux objectifs :

1. Réfléchir aux possibles répercussions des progrès 
technologiques qui surviennent dans tous les domaines, 
ainsi qu’aux défis et aux occasions qu’ils engendrent  
pour l’industrie canadienne.

2. Voir ce que le CNRC peut faire pour favoriser le 
développement de nouvelles technologies dont  
dépend le succès des usines d’avant-garde et des 
chaînes d’approvisionnement de l’avenir au Canada.

Ainsi donc, de février à juin 2017, le CNRC a tenu sept (7) 
ateliers réunissant des représentants de l’industrie de  
partout au pays. Ces ateliers ont eu lieu dans les villes 
suivantes : London (Ontario), Montréal (Québec), Vaughan 
(Ontario), Kelowna (Colombie-Britannique), Ottawa (Ontario), 
Winnipeg (Manitoba) et Waterloo (Ontario).

Les participants aux consultations provenaient de divers 
secteurs industriels, surtout de ceux l’automobile et de 
l’aéronautique, ainsi que des milieux universitaires et 
gouvernementaux. La liste des 131 organisations qui ont 
participé aux ateliers est donnée à l’annexe A.

Le CNRC a également recueilli les impressions de 31 clients 
du Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) de 
partout au Canada grâce à un sondage portant sur la 
fabrication de pointe au Canada.

Les discussions tenues lors des ateliers ont porté sur quatre 
sujets principaux :

1. La vision de l’avenir du secteur manufacturier au Canada.

2. L’état des lieux actuel (aperçu des efforts en cours et des 
lacunes constatées).

3. Le rôle que peut jouer le CNRC pour aider l’industrie à 
concrétiser sa vision d’avenir.

4. La liste des autres joueurs à mobiliser.

Le présent rapport fait la synthèse des résultats de tous les 
ateliers donnés et du sondage mené par le PARI. Il résume 
les thèmes qui sont ressortis des discussions sur les quatre 
sujets clés des consultations et recense toutes les occasions 
de partenariat mentionnées, les parties à mobiliser qui ne  
le sont pas encore et les questions soulevées par les 
participants auxquelles il faudra répondre.

 

1. INTRODUCTION
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entre les applications de l’intelligence artificielle et les 
humains. Selon les participants, les ressources consacrées 
au développement et à l’intégration des technologies 
devront être accrues. Ils prévoyaient aussi des difficultés 
quant à la capacité des entreprises à suivre les progrès 
technologiques ainsi qu’avec les questions ayant trait à  
la collecte, au stockage et à la protection des données 
produites par les robots.

La question de l’intégration de la technologie a été  
soulevée de manière plus explicite à certains endroits,  
où il a été notamment question de l’intégration fluide des 
logiciels dans la conception, de l’intelligence intégrée aux 
produits et de solutions de TI pour resserrer la gestion  
de la chaîne d’approvisionnement. Certains groupes ont 
mentionné le développement de services spécialisés offerts 
dans le contexte de l’automatisation, tels que la fourniture 
d’équipement ou de procédés d’automatisation comme 
service, et le financement de l’automatisation. D’autres  
ont évoqué des scénarios où la plupart des technologies 
reposeraient sur des capteurs intelligents, la collecte des 
données et des analyses en différé pour satisfaire les 
attentes des entreprises et des clients quant à la rapidité  
des interventions et de l’accès aux résultats. Les participants 
ont par ailleurs souligné la nécessité de la souplesse et de  
la reconfigurabilité, les équipements servant aux procédés 
automatisés devant pouvoir être conduits facilement là où  
se trouvent les pièces plutôt que l’inverse.

 

2.1 APERÇU DES THÈMES CLÉS
On a invité les participants aux ateliers à expliquer  
comment ils entrevoyaient l’évolution qu’allaient  
connaître les industries canadiennes. Cette question  
ne figurait pas dans le sondage du PARI.

Dans certains ateliers, la discussion a été lancée par la 
présentation d’une analyse prospective et de scénarios 
plausibles préparés par le groupe Perspectives en S-T du 
CNRC. En outre, à certains endroits, des experts de l’industrie 
ont été invités à présenter des exposés sur l’avenir du secteur 
manufacturier, alors que dans d’autres ateliers, les participants 
s’en sont tenus principalement à leur expérience pour 
énoncer leur vision de l’avenir. Malgré ces différences dans le 
déroulement des ateliers, des thèmes communs sont ressortis 
de l’ensemble des discussions. Le tableau suivant les résume. 

2.2  CONDENSÉ DES OBSERVATIONS 
SUR CHACUN DES THÈMES

Automatisation et robotique industrielle
Dans tous les ateliers, les participants prévoyaient que le 
recours à l’automatisation et à la robotique industrielle allait 
prendre de l’ampleur et devenir le moteur de l’industrie 
manufacturière de demain au Canada. Ils ont dit croire que 
les robots allaient remplacer de plus en plus le travail manuel 
répétitif et discuté de la nécessité d’optimiser les interactions 

2. 2. L’AVENIR DU SECTEUR MANUFACTURIER
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Automatisation et robotique industrielle • • • • • • •
Transformation de la chaîne d’approvisionnement • • • • • • •
Intégration et collaboration • • • • • •
Transformation de la main-d’œuvre • • • • • •
Diversification et flexibilité, personnalisation de masse • • • • •
Rupture de l’industrie manufacturière traditionnelle • • • •
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Intégration et collaboration
Presque tous les groupes ont prédit une plus grande 
intégration et collaboration à tous les échelons de l’industrie 
manufacturière au Canada. Cela pourrait passer par le 
partage de compétences, de ressources, d’installations et de 
technologies ciblées au sein de différents groupes, comme 
des consortiums de fournisseurs ou des réseaux composés 
d’industriels, d’universités et d’organismes gouvernementaux. 
L’industrie pourrait collaborer au financement, à la formation 
et au soutien des intégrateurs de technologies pour qu’ils 
puissent mettre en œuvre et distribuer de nouvelles 
technologies. Dans ce contexte, la protection de la propriété 
intellectuelle deviendra moins importante que la nécessité  
de trouver les solutions les plus efficaces pour résoudre  
un problème donné, alors que les plateformes ouvertes et 
l’application de normes gagneront en importance.  

Transformation de la main-d’œuvre
Les répercussions de l’automatisation et de la robotique  
sur la main-d’œuvre ont été au cœur des discussions, mais 
les participants ont aussi évoqué d’autres changements  
qui transformeront la main-d’œuvre canadienne. Un grand 
nombre d’intervenants ont souligné la nécessité pour la 
main-d’œuvre d’acquérir de nouvelles compétences et de 
nouveaux savoir-faire en raison de la disparition des tâches 
de production manuelle au profit de tâches de surveillance  
et d’entretien des chaînes de production automatisées.  
Ces changements se répercuteront non seulement sur 
l’enseignement donné aux élèves du primaire et aux 
étudiants, mais sur les méthodes d’enseignement et sur  
les personnes qui dispenseront le savoir. L’accent sera mis 
sur les compétences d’apprentissage et sur le recyclage 
professionnel et la requalification des travailleurs tout au 
long de leur cheminement de carrière. Dans l’avenir, les 
capacités d’une entreprise dépendront davantage des 
compétences de la main-d’œuvre disponible. À moins  
qu’ils ne trouvent comment s’adapter aux attentes et aux 
exigences des nouvelles générations de travailleurs, les 
manufacturiers canadiens risquent de se heurter à des 
pénuries de main-d’œuvre plus importantes. La question  
à savoir si la main-d’œuvre de l’avenir sera plus 
internationalisée a été soulevée. Pour certains, l’avenir  
passe par les « technonomades », c.-à-d. une main d’œuvre 
hautement mobile, alors que d’autres croient au contraire que 
les entreprises devront faire des efforts pour conserver les 
travailleurs qu’elles ont formés à leurs frais.  

Transformation de la chaîne d’approvisionnement
Dans tous les ateliers, les participants ont discuté  
des éventuelles transformations que subirait la chaîne 
d’approvisionnement manufacturière de l’avenir.  
Un consensus s’est dégagé autour de la nécessité  
d’un changement, mais aucune vision commune  
de l’avenir ne s’est dégagée. Les points soulevés  
lors des discussions comprenaient les suivants :

 › Les répercussions de l’impression 3D.

 › Les gains d’efficience engendrés par le remplacement 
des interactions entre personnes par des transactions 
automatisées et en ligne.

 › Les changements dans l’approvisionnement  
en matières et de la donne économique, qui 
amèneront les fabricants à se concentrer sur  
la création de valeur ajoutée.

 › Le scénario voulant que la chaîne 
d’approvisionnement se limite à un rayon  
de 50 kilomètres, comme il a été proposé, se 
concrétisera-t-il ou la tendance sera-t-elle plutôt 
d’élargir la portée de la chaîne, qui est actuellement 
régionale, pour l’étendre au continent? Le coût des 
transports a également été soulevé : les fabricants 
canadiens pourront-ils recourir davantage aux 
ressources locales dans le choix des matières qu’ils 
utilisent? La rapidité de la livraison attendue par les 
clients pourrait également contribuer à raccourcir la 
chaîne d’approvisionnement. Par ailleurs, les limites 
des plateformes et les questions liées à la propriété 
intellectuelle pourraient restreindre les possibilités 
quant au lieu de fabrication de certains composants, 
comme c’est le cas actuellement pour les téléphones 
intelligents. Le Canada pourrait cependant être bien 
positionné pour fabriquer certains produits spécialisés 
destinés à l’exportation sur les marchés mondiaux.

 › De meilleures communications et une collaboration 
plus étroite avec les fournisseurs des fabricants  
de pièces d’origine contribueraient à réduire le 
manque d’efficacité.

 › Il faut tenir compte des implications sur la chaîne 
d’approvisionnement des méthodes de conception 
facilitant la réparation des produits ou le réusinage 
des pièces.

 › Il pourrait être avantageux de faire appel à des  
experts internationaux pour accroître la capacité  
des chaînes d’approvisionnement locales.

 › Il serait intéressant de se doter d’une stratégie sur  
les chaînes d’approvisionnement, où les fonctions 
communes (p. ex., les TI, la standardisation des 
ressources et des procédés, les relations entre le 
gouvernement, les milieux universitaires et l’industrie) 
seraient regroupées afin de constituer une base 
critique de savoir-faire.

Diversification, flexibilité et personnalisation de masse
Plusieurs discussions ont porté sur l’importance de plus  
en plus grande pour les entreprises de pouvoir s’adapter  
aux besoins des consommateurs. Les manufacturiers  
devront investir dans la technologie et dans des installations 
plus complexes pour pouvoir produire différents modèles  
ou plusieurs versions d’un même produit, à des échelles 
variables, modulables en fonction de la demande. Les 
plateformes devront être plus souples, de nouvelles  
matières joueront un rôle déterminant, alors que les stocks 
s’allègeront et que la production passera en mode agile  
et juste-à-temps. Comme un groupe l’a exprimé, nous 
assisterons à un renversement des rôles dans le secteur 
industriel – la demande pour des produits particuliers  
dictera l’offre, et non plus le contraire, et la rapidité de 
production deviendra un enjeu pour les consommateurs.

Rupture de l’industrie manufacturière traditionnelle
Dans quatre des sept endroits où les ateliers ont eu lieu  
(voir le tableau à la section 2.1), les participants ont 
également discuté des transformations qui surviendraient 
dans l’écosystème manufacturier traditionnel, par exemple, 
les changements générés par l’évolution de la demande. 
Certains sont allés jusqu’à prédire la disparition de l’actuel 
secteur primaire, d’autres ont parlé de la fabrication de 
nouveaux composants et de changements dans 
l’approvisionnement énergétique et de l’entretien des 
réseaux et des infrastructures. Certains ont suggéré que  
la durabilité et les ressources renouvelables (qui s’inscrivent 
dans une optique écologique) pourraient guider l’évolution 
du secteur manufacturier, voire que le secteur devrait 
s’investir plus à fond dans la production alimentaire. 
L’écosystème manufacturier canadien pourrait se transformer 
par l’apparition de petites usines dispersées, appelées 
« micro-usines », grâce surtout aux progrès de l’impression 
3D. Parmi les secteurs mentionnés expressément dans  
les discussions, mentionnons l’industrie automobile, 
l’aérospatiale, les services de santé et la production  
de dispositifs médicaux. Certains ont même suggéré  
que la réalité augmentée jouerait un rôle accru dans  
les ateliers d’entretien, de réparation et de révision. 
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À Montréal, on a constaté que certaines entreprises 
investissaient dans la nouvelle technologie par attrait  
pour la nouveauté, sans connaître les moyens d’en tirer  
le maximum. Il a également été question d’une base de 
données en cours de développement, destinée à un 
consortium, sur les matériaux utilisés dans la fabrication 
additive. À Ottawa et à Vaughan, les discussions se sont 
concentrées sur les efforts déployés par l’industrie pour  
faire connaître les nouvelles technologies et en apprendre 
plus sur elles. À Ottawa en particulier, les participants ont 
longuement discuté des avantages des connaissances 
obtenues à l’étranger, par exemple de la foire de Hanovre  
en Allemagne. Les participants de Waterloo ont souligné 
l’importance du secteur manufacturier canadien dans le 
domaine de l’intelligence artificielle (IA) en particulier, surtout 
en raison de l’existence de centres voués à l’intelligence 
artificielle à Kitchener-Waterloo, Montréal et Vancouver.  
À Winnipeg, tous les participants ont discuté des applications 
de l’IA et de certains développements dans la fabrication 
additive et les véhicules autonomes. Les participants ont 
mentionné plus particulièrement le réseau Canada Makes, 
qui joue ni plus ni moins qu’un rôle d’agent de promotion  
de l’industrie de la fabrication additive au Canada, ainsi que 
la force du Canada dans les technologies additives à base 
de métal. Il a également été question des applications de 
personnalisation de masse et de l’essor considérable que 
connaît l’utilisation des mégadonnées. Ces développements 
ont tous été mentionnés par les répondants au sondage du 
PARI, de même que les progrès dans la fabrication de pointe 
tels que l’assemblage assisté, la croissance de la robotique 
et de l’automatisation, ainsi que les développements dans  
la fabrication allégée et les technologies de CAO FAO  
pour l’usinage et la fabrication qui contribuent à soutenir  
le changement.

Après s’être penchés sur les scénarios d’avenir 
envisageables, les groupes de participants ont été invités  
à se prononcer sur l’état actuel du secteur manufacturier  
au Canada, notamment sur les efforts en cours pour réaliser 
la vision d’avenir souhaitée et les lacunes à combler pour y 
parvenir. La présente section résume les principaux thèmes 
qui se sont dégagés des discussions autour de chacune de 
ces questions, en commençant par les efforts en cours. 

3.1 EFFORTS EN COURS 
Aperçu
Comme l’indique le tableau ci-dessous, certains thèmes 
concernant la préparation du Canada pour l’avenir ont  
été abordés dans toutes les séances de discussion, alors 
que d’autres l’ont été de manière plus ponctuelle, selon  
les endroits.

Innovation technologique et mise  
en œuvre de nouvelles technologiess
Tous les groupes ont cité des exemples où de nouvelles 
technologies étaient mises à l’essai et en voie d’être 
adoptées. Dans la majorité des cas, l’adoption des nouvelles 
technologies semble se faire de manière décousue et non  
de façon généralisée dans toutes les industries ou zones 
géographiques. À Kelowna par exemple, les participants  
ont discuté des entreprises qui étaient engagées dans la 
personnalisation de masse et qui s’efforçaient d’adapter 
leurs procédés pour amener des produits d’innovation 
uniques sur le marché. À London, les participants ont donné 
des exemples d’entreprises de technologies et de génie 
actives dans le secteur de la fabrication de pointe, qui 
passaient sous le radar et avaient peu de lien entre elles.  

3. ÉTAT DES LIEUX AU CANADA
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Innovation et mise en œuvre de la technologie • • • • • • • •
Soutien gouvernemental • • • • • • •
Secteur de l’enseignement/éducation • • • • • • •
Collaboration et réseautage avec l’industrie • • • •
Contexte canadien plus large • • • 
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Réseaux industriels
Plusieurs réseaux et collaborations dans le secteur  
de l’industrie ont été mentionnés lors des ateliers,  
dont certains avec le gouvernement ou les réseaux 
d’enseignement, notamment :

 › des consortiums industriels provinciaux;

 › Toronto Global, un portail pour favoriser la création 
d’emplois dans la région de Toronto, avec des débouchés 
sur les marchés locaux et multinationaux, visant autant  
les nouvelles entreprises que les entreprises établies;

 › Canada Makes, un réseau d’organisations publiques  
et privées et d’établissements d’enseignement actifs  
dans le domaine de la fabrication additive et de la 
fabrication de pointe;

 › des organisations telles que Communitech qui favorisent 
les partenariats au sein d’entreprises technologiques;

 › les supergrappes canadiennes;

 › le Consortium de recherche et d’innovation en transport 
urbain au Canada (CRITUC);

 › le Consortium en aérospatiale pour la recherche  
et l’innovation au Canada (CARIC);

 › CANARIE et le Réseau national de recherche  
et d’éducation (RNRE).

Contexte canadien plus large
L’écosystème canadien dans son ensemble appuie ou 
stimule, à différents échelons, la réalisation de la vision 
d’avenir du secteur manufacturier. Le Canada est reconnu 
comme un partenaire de choix, en raison de sa stabilité 
politique, de sa politique d’ouverture des frontières et des 
nouvelles ententes commerciales qu’il a conclues et qui 
pourront générer des occasions et des possibilités 
d’investissements croisés afin de renverser la tendance  
qui consiste à déménager les activités de fabrication à 
l’étranger plutôt que d’ouvrir des usines au Canada. Nous 
disposons d’une mine de talents et de savoir-faire, grâce à 
notre système d’éducation et à nos politiques d’immigration. 
La décision d’inclure Internet dans les services essentiels 
sera déterminante pour étendre la connectivité à l’échelle  
du pays. Enfin, les participants ont dit avoir constaté des 
signes de croissance dans le secteur manufacturier ainsi  
que le retour en sol canadien d’activités exercées jusque-là  
à l’étranger, en particulier la fabrication de pièces et 
d’ensembles complexes.

Soutien gouvernemental
La majorité des observations recueillies sur ce thème portent 
sur le travail effectué par le CNRC, notamment le PARI et  
son service Concierge, ainsi que la Bibliothèque scientifique 
nationale et les différents projets de recherche tels que  
ceux sur la fabrication additive et le programme Fabrication 
de pointe. Les participants ont également mentionné les 
sommes octroyées récemment par le gouvernement fédéral 
et différents programmes, ministères ou organismes pour 
financer la recherche développement, dont les suivants :

 › le Programme de la recherche scientifique et du 
développement expérimental – programme 
d’encouragements fiscaux;

 › le Programme de démonstration de technologies (PDT)  
de l’Office des technologies industrielles (OTI);

 › la Banque de développement du Canada (BDC);

 › le financement gouvernemental de projets de recherche 
en collaboration tels que ceux des CEO et du CARIC;

 › les programmes d’exportation. 

Enfin, les participants ont reconnu que les programmes de 
développement des compétences et de formation de la main 
d’œuvre sont largement financés au Canada, notamment 
celui de l’Initiative des supergrappes, pilotée par l’industrie.

Secteur de l’enseignement et de l’éducation
Les investissements dans le développement des 
compétences et la formation de la main-d’œuvre ont  
donné lieu à une gamme d’initiatives et de nouveaux 
développements. Les participants ont mentionné le soutien 
assuré par les collèges et les universités aux technologies 
émergentes, telles que l’impression 3D et la robotique  
et l’automatisation. À ce chapitre, l’Université de Toronto, 
l’Université de l’Alberta et l’Université de Montréal sont 
reconnues comme des chefs de file dans le domaine de 
l’intelligence artificielle, et les diplômés qu’ils forment sont 
très recherchés des employeurs. Un programme mené en 
collaboration avec l’Institut Fraunhofer d’Allemagne et 
l’Université de Western Ontario sur la fabrication composite  
a également été mentionné, tout comme les initiatives de 
collèges comme le Sheridan College, le Skilled Trades and 
Technology Centre et le Materials Institute du Red River 
College, qui tentent d’intégrer la fabrication de pointe et  
la fabrication additive dans leur offre. Parmi les efforts 
déployés pour susciter de l’intérêt au sein de l’industrie  
et de la communauté étudiante, mentionnons les 
programmes de stages qui permettent l’embauche  
de diplômés de cycle supérieur et les programmes 
d’alternance travail-études, ainsi que des initiatives  
comme l’enseignement de la programmation informatique  
au primaire. Fait à noter, les participants ont reconnu que  
les écoles forment des techniciens compétents.

procédés de fabrication plus écologiques. Les difficultés 
mentionnées le plus souvent sont liées à la réglementation, 
les participants ayant dénoncé la complexité et parfois  
la rigidité des règlements, de même que la difficulté  
de concilier les différents niveaux de réglementation 
– municipale, provinciale et fédérale. À cet égard, la 
réglementation en matière d’environnement a été critiquée 
de manière explicite. Selon les participants, la réglementation 
devait non seulement aider les fabricants à s’adapter et à  
se transformer, mais elle devait elle-même s’adapter plus 
rapidement à l’évolution de son contexte d’application.  
Ils ont notamment dénoncé la réglementation excessive  
dont font l’objet le secteur de l’aérospatiale, les drones,  
les trains autonomes et l’équipement utilisé pour la 
production d’énergie nucléaire. En ce qui a trait aux 
politiques du CNRC, il a été a suggéré que celui-ci révise  
sa politique sur la propriété intellectuelle afin d’en faciliter le 
partage et le transfert; qu’il procède à un nouvel examen du 
système de certification en place et qu’il revoie la tarification 
de ses services facturés pour les rendre plus accessibles aux 
petites entreprises. La rareté des partenariats privés-publics 
a aussi été notée. Fait intéressant, les opinions sur la 
politique d’immigration canadienne sont partagées : celle-ci 
est à la fois perçue comme favorable à l’existence d’une 
main d’œuvre compétente et comme un obstacle.

3.2 LACUNES ET DIFFICULTÉS
Aperçu
Même si nous avons choisi de présenter les efforts en  
cours séparément de la réflexion sur les lacunes et les 
difficultés constatées, ces questions ont été abordées  
d’un même souffle par les participants dans leurs 
témoignages, où ils déclaraient : « nous avons ceci,  
mais il nous faudrait cela… » Les lacunes et les difficultés  
ont pu être regroupées en sept grandes catégories, qui  
sont présentées dans le tableau ci-après. 

Les discussions sur les lacunes et les difficultés auxquelles  
se heurte le secteur manufacturier ont présenté des variations 
d’un atelier à l’autre, quoique la différence dans plusieurs  
cas puisse être attribuée à la façon dont les participants ont 
exprimé des enjeux semblables ou apparentés.

Politiques et réglementation gouvernementales
Les participants se sont exprimés sur différents aspects  
des politiques publiques et de la réglementation 
gouvernementale, qui, selon eux, sont soit en porte-à-faux 
avec la vision de l’avenir du secteur manufacturier ou 
constituent un obstacle à sa réalisation. De façon générale, 
ils ont indiqué que les cotisations au RPC et la tarification  
du carbone nuisaient à la rentabilité des entreprises.  
Les barrières au libre-échange entre les provinces ont 
également été pointées du doigt, de même que l’absence 
d’encouragements fiscaux pour soutenir la recherche de 
pointe ou le développement de technologies, et les 
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Politiques et réglementation gouvernementales • • • • • • •
Éducation et formation • • • • • • •
Adoption et commercialisation de la technologie • • • • • •
Coût de faire des affaires, compétitivité • • • • •
Financement • • • • •
Connaissance et communication • • • • •
Soutien aux PME • • • • •
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nouvelles compétences. Le manque de possibilités d’acquérir 
de l’expérience pratique dans les programmes d’éducation et 
de formation a aussi été dénoncé. Enfin, certains participants 
ont parlé de la place étroite accordée à la fabrication et plus 
précisément aux avantages de l’automatisation dans 
l’éducation publique. 

Adoption et commercialisation de la technologie
Les participants ont soulevé plusieurs lacunes et problèmes 
en ce qui concerne l’adoption et la commercialisation de la 
technologie, allant des failles dans le processus en général 
et de l’insuffisance des capacités existantes jusqu’au 
sous-développement de certaines technologies. Ils ont fait 
observer que de nombreux propriétaires de PME étaient 
avancés en âge et moins ouverts à l’innovation et aux 
nouvelles technologies, et ajouté que les entreprises en 
démarrage ont besoin d’un meilleur soutien pour s’établir et 
commercialiser leurs produits. Ils ont également souligné le 
manque de laboratoires où les entreprises peuvent mettre 
leurs concepts à l’épreuve et peaufiner les considérations 
pratiques avant leur mise en œuvre. Les domaines suivants 
ont été signalés comme manquant de ressources ou comme 
n’étant pas assez ciblés :

 › le développement et l’implantation de logiciels, surtout 
dans des domaines où le Canada se démarque, comme  
les mines, les communications et l’ingénierie;

 › l’automatisation, la robotique, l’assemblage assisté, 
l’apprentissage machine et l’intelligence artificielle (IA);

 › l’intégration et l’interopérabilité des technologies;

 › l’adoption de technologies numériques telles que celles 
utilisées pour la planification des ressources de fabrication, 
la CAO-FAO et le contrôle des stocks en temps réel;

 › les mégadonnées;

 › les problèmes liés à la fabrication additive.

Les participants ont souligné que le Canada ne disposait  
pas de feuille de route globale sur l’avenir du secteur 
manufacturier pour guider les efforts et les investissements et 
pour mesurer les progrès accomplis. Ils ont également remis 
en question la capacité du Canada de s’adapter à l’évolution 
de la technologie de manière viable, que ce soit en 
accélérant l’enseignement dispensé aux jeunes, en trouvant 
de nouvelles vocations pour l’équipement et la technologie 
devenus désuets ou en mettant à niveau le logiciel des 
équipements ayant une durée de vie utile de 20 à 30 ans.

Coût de faire des affaires et compétitivité
Les politiques et la réglementation adoptées par le 
gouvernement nuisent à la compétitivité des entreprises  
et accroissent le coût de leurs activités, mais cela ne 
constitue qu’une facette du problème. Les participants ont 
effectivement fait remarquer que le Canada n’était pas très 
concurrentiel sur la scène internationale, ce qui tiendrait  
en partie à la petite taille des entreprises canadiennes et  
au fait qu’elles ne sont souvent que des divisions contrôlées 
par des entreprises étrangères. À certains endroits, les 
participants se sont plaints que les frais généraux des 
entreprises, composés des salaires, des loyers et des coûts 
de l’équipement de production, étaient trop élevés, ce qui 
incitait les dirigeants à construire leurs usines et leurs 
bureaux dans des marchés à volume plus important aux 
États-Unis ou à l’étranger. La culture d’entreprise canadienne 
pose également un défi, car elle manque de combattivité et 
de volonté d’autopromotion en plus de présenter un faible 
appétit pour le risque. Notre industrie n’applique pas une 
approche concertée comme celle incarnée par le concept 
Équipe Canada pour faire sa promotion, et il n’existe pas  
non plus de stratégie de marketing nationale qui définirait 
nos forces, nos principales capacités et appuierait nos  
efforts de marketing sur la scène mondiale. 

Éducation et formation
Les lacunes et les problèmes constatés dans le domaine  
de l’éducation et de la formation touchent aux combinaisons 
de compétences existant sur le marché et à des enjeux plus 
vastes inhérents au système d’éducation. Des lacunes dans 
les programmes de génie universitaires ont été relevées 
dans les domaines suivants :

 › les procédés de développement progressif de produits;

 › les procédés de contrôle de conception et les  
systèmes de gestion;

 › l’impression 3D;

 › l’Internet des objets (IO);

 › la connectivité et les robots de collaboration;

 › les programmes de stages ciblés et efficaces.

Pour expliquer certaines des lacunes recensées,  
les participants ont pointé du doigt les programmes 
d’enseignement dans les universités, alors que d’autres ont 
dénoncé l’absence de continuité entre la recherche effectuée 
et le système d’éducation. Les participants ont dénoncé le 
déficit commercial national et mondial, ainsi que la faiblesse 
des inscriptions dans les programmes de science, de 
technologie, d’ingénierie et de mathématiques (STIM) dans 
les universités et les collèges. Ils ont aussi indiqué que les 
dirigeants des entreprises manufacturières canadiennes 
devaient être mieux informés et mieux formés aux nouvelles 
technologies et à leurs applications. Ils ont également 
mentionné l’insuffisance des programmes de requalification 
de la main-d’œuvre, par exemple, l’absence de programmes 
offrant des congés à des employés pour qu’ils acquièrent de 

Soutien aux PME
La nécessité d’accroître le soutien accordé aux PME  
s’est avérée être le dénominateur commun de certaines 
discussions, en plus d’être désignée de manière explicite 
comme un problème. Parmi les défis qui se posent aux  
PME, on a mentionné l’accès limité à des connaissances 
spécialisées; le coût élevé de certains logiciels, l’absence  
de ressources pour soutenir le développement de nouvelles 
technologies et pour préparer et soumettre des demandes 
d’aide, le manque d’installations de prototypage et d’essai 
d’applications ainsi que le coût prohibitif des brevets. 

Financement
Plusieurs lacunes et problèmes ont été relevés dans la  
façon dont le Canada en général et le CNRC en particulier 
financent l’innovation et la recherche-développement de 
nouvelles technologies, surtout pour ce qui est du 
financement de la commercialisation. Parmi les lacunes 
constatées, mentionnons les suivantes : difficulté à atteindre 
un niveau de maturité technologique (NMT) supérieur avant 
de s’attaquer à la commercialisation; achat d’équipement; 
location de locaux industriels pour la première année de 
production; accréditation et nécessité d’obtenir davantage 
de financement direct. Les participants ont également 
souligné l’intérêt d’offrir des encouragements pour inciter 
les entreprises à assister à des salons commerciaux ou à 
des congrès propices aux partenariats et éventuellement,  
à la mise sur pied de consortiums, ainsi que d’accorder des 
subventions aux entreprises en démarrage pour soutenir  
la production à petite échelle de pièces de quincaillerie  
par moulage par injection. Le moment auquel les fabricants 
reçoivent ou demandent des fonds et le temps nécessaire 
pour que les demandes de financement soient acceptées 
ont aussi été inclus dans les difficultés constatées. La 
complexité du processus de demande constitue également 
un obstacle, en particulier pour les PME. L’absence de 
stratégie nationale pour gérer l’ensemble des programmes 
et assurer une bonne coordination et une continuité du 
financement a été signalée. Les autres difficultés liées  
au financement comprenaient le manque de capital-risque 
au Canada, le faible seuil de tolérance au risque des 
programmes existants et le manque de souplesse  
des programmes de soutien à la R-D. 

Connaissance et communication
Ce thème regroupe les lacunes et les difficultés liées  
à l’acquisition et à la diffusion d’informations et de 
connaissances sur les technologies de fabrication de pointe 
et les pratiques novatrices. Les participants ont dénoncé le 
manque d’informations utiles, pertinentes et prospectives sur 
lesquelles peuvent compter les entreprises manufacturières, 
ce qui s’explique en partie par la pression exercée par la 
concurrence et par la volonté des entreprises de protéger 
leurs activités. Il manque de forums de collaboration et 
d’échange d’information en toute sécurité entre les 
manufacturiers et entre les manufacturiers et la communauté 
canadienne des bricoleurs. Un groupe a souligné l’absence 
de processus permettant aux petites entreprises qui ont des 
idées nouvelles de les communiquer au CNRC. Les 
participants ont discuté de la nécessité de l’intégration, 
d’abolir les vases clos et de regrouper des maillons de la 
chaîne d’approvisionnement.
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4. LE RÔLE OU LA CONTRIBUTION DU CNRC

4.2 CONDENSÉ DES OBSERVATIONS 
SUR CHACUN DES THÈMES
Création et diffusion de savoir
Il s’agit d’un des thèmes prépondérants dans les ateliers  
et dans le sondage du PARI. Les entreprises attendent  
du CNRC qu’il amasse de l’information sur les nouveaux 
développements au Canada et à l’étranger pour la 
communiquer de manière efficace et efficiente aux 
manufacturiers. Les suggestions portant précisément  
sur ce thème comprennent les suivantes :

 › Établir et exploiter des portails et des bases de données 
pour documenter les tendances, les meilleures pratiques, 
les nouvelles technologies, les nouveaux matériaux, la 
cybersécurité, etc.

 › Publier des rapports de prospective.

 › Créer et diffuser de courtes vidéos sur des sujets clés.

 › Tenir des réunions en personne, des séminaires et  
des conférences.

 › Organiser et tenir des webinaires.

 › Établir et entretenir des réseaux de contacts.

 › Créer un outil d’évaluation à 360° pour avoir  
une vue détaillée des aspects non techniques  
du secteur manufacturier.

 › Transposer le savoir universitaire en applications 
potentielles, en particulier par des entreprises  
parvenues au milieu de l’échelle de niveau de  
maturité technologique (NMT).

 › Élaborer des programmes et donner de la formation.

Après avoir recensé les lacunes pour concrétiser la vision 
d’avenir du secteur manufacturier, les participants ont été 
invités à commenter le rôle qu’ils aimeraient voir le CNRC 
jouer, les partenaires qu’ils aimeraient voir mobiliser, les 
partenariats qui pourraient être mis sur pied et les 
questions auxquelles il faudra répondre avant de pouvoir 
aller de l’avant. Les thèmes qui sont ressortis de chacun  
de ces points de discussion sont résumés ci-après. 

4.1 APERÇU DES THÈMES CLÉS
Les thèmes qui sont ressortis des discussions à chacun  
des ateliers sont résumés ci-après. Un crochet dans une  
case signifie que le thème a été mentionné, alors qu’une 
étoile signifie que le thème a été classé parmi les grandes 
priorités. La question portant sur les priorités ne figurait  
pas dans le sondage du PARI, elle n’a d’ailleurs été ajoutée 
au programme des ateliers qu’après les deux premières 
séances qui ont eu lieu à London et à Montréal.

Outre les thèmes indiqués dans le tableau ci-dessus, des 
recommandations générales ont été formulées pour que  
le CNRC clarifie son mandat, précise ce qu’il est en mesure  
de faire pour appuyer l’industrie et améliore la façon dont  
il mesure le rendement et fait part des résultats. Certains 
participants ont allégué que les programmes de services 
contre rémunération et les activités productrices de revenus 
du CNRC allaient à l’encontre de son rôle d’organisme 
subventionnaire et risquaient même de créer des conflits 
d’intérêts. Il a aussi été question de la gestion de la propriété 
intellectuelle (PI) par le CNRC, qui, selon les commentaires, 
devrait être revue.
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Création et diffusion de savoir • * • • * • * •
Appui à la recherche et au développement • * • • • • • *
Atténuation des risques du développement 
technologique • • • • * * • *
Promotion et soutien de la collaboration 
intergouvernementale • • • • * * •
Facilitation et encouragement de la collaboration • • * * • *
Fourniture de conseils et de savoir-faire • • • * •
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• Des installations où le CNRC peut tester et évaluer 
différentes technologies numériques, en toute 
objectivité. En fait, il faut un environnement où la 
technologie peut être développée et adaptée de façon  
à ce qu’elle soit prête à l’utilisation dès sa mise en 
œuvre à l’usine, et ce, sans autre modification.

• Une installation de prototypage et de fabrication  
à faible échelle subventionnée où les entreprises  
en démarrage peuvent produire les premiers 
exemplaires de leurs produits.

• Un dépôt central de démonstrateurs en location  
pour des technologies telles que des numériseurs  
3D et des imprimantes 3D.

• De grands complexes où plusieurs petits fabricants 
peuvent exercer leurs activités.

• Des incubateurs dotés d’équipement industriel pour 
faire du prototypage et fabriquer des pièces pour 
certains types d’équipement.

• Des installations de démonstration où de petites 
entreprises peuvent présenter les équipements  
et les technologies qu’elles ont développés.

• Création d’une supergrappe réunissant les ressources 
disponibles, incluant les ressources d’éducation, 
d’essais et industrielles, dans un ensemble commun  
afin d’éliminer les dédoublements et de permettre  
aux groupes de se concentrer sur leurs domaines 
d’expertise respectifs et d’accroître l’effet de levier  
du financement disponible.

 › Créer et publier des guides couvrant tout le cycle de 
développement, de la conception à la fourniture des 
services en passant par la fabrication et la certification.

 › Simulation : Appuyer les plateformes de modélisation  
de procédés pour résoudre les problèmes de fabrication. 
Cela pourrait être accompli par les activités suivantes :

• analyses de système

• modélisation de contraintes

• simulation de procédés et d’automatisation

• conception de détecteur de défauts (N)

• méthodes d’inspection pour autodiagnostic

• intégration de procédés

• algorithmes post-traitement

• technologies prédictives

 › Pour les entreprises affichant un niveau de maturité 
technologique (NMT) faible, leur faire la démonstration  
du potentiel des technologies émergentes, et pour celles 
qui ont un NMT de milieu de gamme, leur faire connaître  
le rendement de technologies existantes et leur présenter 
des incubateurs concrets; demeurer pertinent pour les 
entreprises à tous les échelons de l’échelle de maturité 
technologique et du continuum d’adoption.

Appui à la recherche et au développement
Voici le genre de soutien à la recherche-développement  
que les participants attendent du CNRC :

 › Être le partenaire de R-D privilégié de l’industrie, en 
agissant comme une extension des entreprises; par 
exemple, les PME pourraient utiliser le CNRC comme 
 leur propre division de R D.

 › Concentrer les efforts de recherche dans des domaines 
ciblés par l’industrie, dont la recherche en collaboration 
avant l’étape de la commercialisation, la recherche 
appliquée et la recherche fondamentale pouvant 
déboucher sur du développement technologique  
à l’intérieur de projets désignés par l’industrie.

 › Mener et appuyer des travaux de recherche sur des 
technologies ciblées, agir en tant que premier adoptant  
et offrir des services d’évaluation du niveau de maturité 
technologique (NMT) et du niveau de maturité 
manufacturière (NMM), afin de faire gagner du temps  
aux entreprises canadiennes dans le développement 
d’équipement en continu. Les domaines de recherche 
suivants ont également été mentionnés :

• Technologies et procédés pour fusionner rapidement 
des matériaux différents, par exemple, le soudage à  
l’arc, le soudage par pression, le soudage par ultrasons, 
la fixation par collage et l’assemblage mécanique.

• Fabrication rapide par combinaison additive ou 
substractive de matériaux techniques (prototype 
extérieur ou fabrication additive plastique « maison »).

• Nouveaux revêtements anticorrosion et anti-usure 
écologiques.

• Méthode de combinaison de textiles pour remplacer  
la couture, le collage et le soudage, surtout pour les 
textiles « intelligents ».

• Développement d’étiquettes RFID convenant à  
l’industrie du bois.

• Outils logiciels et solutions pour applications de sécurité.

Les participants ont également mentionné les besoins  
en aide financière, et leurs commentaires ont fait écho  
aux discussions sur les lacunes et les difficultés constatées 
dans ce domaine.

Atténuation des risques du développement technologique
Si le travail d’atténuation des risques du développement  
de la technologie peut être assimilé à de la recherche 
appliquée, les participants aux consultations l’ont mentionné 
explicitement comme un volet auquel ils aimeraient que le 
CNRC s’attaque. Les suggestions qui sont revenues le plus 
souvent sont les suivantes :

 › Fournir un accès à de la technologie ou à des services  
non disponibles ailleurs, comme :

Fourniture de conseils et de savoir-faire
Le dernier rôle que les participants entrevoient pour le  
CNRC est celui de conseiller expert, chargé de dispenser  
des conseils et du savoir-faire. Il y a effectivement un  
lien entre ce rôle et celui du soutien à la recherche-
développement, mais la présente section a une portée  
plus large que la simple recherche. Les participants ont 
indiqué qu’ils aimeraient recevoir des conseils éclairés  
du CNRC dans les domaines suivants :

 › Programmation de CNC, afin de répartir le coût des 
services de programmation de manière efficace entre les 
entreprises manufacturières de partout au Canada pour 
qu’elles puissent perfectionner leur équipement et leurs 
installations de fabrication en continu.

 › Automatisation et configuration de robots industriels, pour 
aider les fabricants à concevoir de petites cellules de travail 
robotisé, les aider dans le choix des systèmes de robotique 
à utiliser et appuyer les services de programmation 
robotique. En outre, le CNRC pourrait offrir des services  
de personnalisation de procédés assistés par ordinateur.

 › Excellence opérationnelle et fabrication allégée.

 › Élaboration de processus de gestion quantitative efficaces 
pour confirmer que les entreprises concentrent leurs efforts 
sur les bonnes activités et pouvoir rétablir le cap 
rapidement et efficacement au besoin.

 › Élaboration de stratégies et de processus de gestion  
de la chaîne d’approvisionnement souples et efficaces;  
de nombreuses entreprises travaillent avec des 
fournisseurs asiatiques et doivent asservir une partie de 
leur fonds de roulement et de leur temps de production 
total à des commandes de composants à fort volume qui  
ne se matérialisent pas nécessairement.

 › Avantages de l’identification par radiofréquence (IRF) pour 
les fabricants et leurs clients.

 › Élaboration d’une carte routière pour des entreprises pour 
les aider à intégrer leurs concepts à un modèle pratique.

 › Aider les entreprises à comprendre les implications de 
leurs activités.

Une des suggestions formulées consistait à ce que le CNRC 
fournisse des conseillers pour combler les lacunes sur le plan 
des compétences et des ressources à titre ponctuel, à la 
manière du service « Demander à l’expert » offert par Small 
Business BC en Colombie Britannique.

Les participants ont également exprimé le vœu que le  
CNRC autorise ses chercheurs à effectuer des visites en 
entreprise. Le mode de fonctionnement actuel du CNRC  
n’est cependant pas propice au déploiement de scientifiques 
en entreprises en raison des coûts prohibitifs, mais ces 
rencontres sur le terrain donneraient aux chercheurs du 
CNRC l’occasion d’interagir avec d’autres chercheurs et 
partenaires de l’industrie.

Promotion et soutien de la collaboration 
intergouvernementale
Les participants ont mentionné un certain nombre de rôles et 
d’activités servant à rapprocher l’industrie d’autres ministères 
et organismes gouvernementaux, afin de les convaincre de 
mieux coordonner les politiques et les programmes et les 
adapter aux besoins de l’industrie. Les suggestions formulées 
comprennent les suivantes :

 › Faire du lobbying auprès du gouvernement fédéral  
pour stabiliser les politiques publiques et alléger la 
réglementation qui paralyse les entreprises 
manufacturières; assurer le lien entre l’industrie et les 
organismes gouvernementaux de réglementation afin 
d’aplanir les obstacles et d’abolir les délais actuels.

 › Travailler avec d’autres ministères fédéraux pour aider  
les fabricants à établir des liens avec d’autres ministères  
et d’autres sociétés d’État comme ISDE et Via Rail.

 › Travailler avec des établissements d’enseignement,  
en collaboration avec l’industrie, pour influer sur les 
priorités des programmes d’enseignement, moderniser  
les curriculums et accroître la pertinence pour l’industrie 
des programmes d’enseignement offerts.

 › Donner une meilleure compréhension des risques liés  
aux technologies existantes et s’en servir pour influer  
sur la réglementation et l’assouplir (la réglementation  
est le facteur qui limite l’innovation dans secteur de 
l’énergie nucléaire).

 › Appuyer l’émergence d’une culture industrielle  
canadienne susceptible d’attirer et de conserver les talents 
en technologie.

 › Servir de courroie de transmission entre les entreprises  
et les programmes de financement fédéraux. Par exemple, 
les groupes sectoriels peuvent compter sur le CNRC pour 
qu’il entre en communication avec différents programmes 
publics de financement. 

Facilitation et encouragement de la collaboration
Les participants aux consultations ont jugé que le CNRC  
est très bien placé pour convier les parties intéressées  
de l’industrie à créer des espaces de collaboration.  
Ils ont mentionné la collaboration entre des établissements 
d’enseignement et des entreprises en particulier. Ils ont 
également invoqué la possibilité que le CNRC joue un  
rôle de courtier en information pour faciliter la diffusion de 
l’information entre des entreprises qui normalement seraient 
en concurrence; cette collaboration s’étendrait au partage  
de concepts, mais pas à des technologies précises. Un des 
mécanismes de collaboration qui a été suggéré à plusieurs 
reprises est l’élaboration d’une carte routière de l’industrie 
pour la préparer à prendre un nouveau virage. Parmi les 
autres stratégies mentionnées, il y a la mise en corrélation 
des besoins de différentes parties à l’intérieur d’un projet  
ou d’un programme particulier; la mise sur pied de réseaux 
de collaboration technologique et le rôle d’agent de liaison 
que le CNRC peut jouer entre les entreprises pour favoriser 
 la conclusion de partenariats.
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enseignants qui sont passés par l’industrie sont plus 
susceptibles de prendre part à des partenariats, car ils 
possèdent un bagage de connaissances plus vaste et 
connaissent mieux les moyens à utiliser pour stimuler les 
activités des entreprises de manière efficace.

 › Explorer les atouts de différents modèles nationaux.  
Les modèles dignes d’intérêt comprennent les suivants :

• Le modèle Sheffield, axé sur le partage d’idées et  
le déploiement de la technologie.

• Le modèle français : En France, le lien entre  
les universités et le CNRS est aisé, grâce à des 
mécanismes facilitateurs.

• Le modèle américain utilisé à l’institut de recherche 
DMDII, où différents groupes travaillent en collaboration 
et conservent l’accès aux résultats produits. La 
collaboration est fondée sur le partage, ce qui ramène  
à l’enjeu de la protection de la propriété intellectuelle.

• Les centres européens, qui sont propices au 
développement de consortiums, par exemple le 
Fraunhofer en Allemagne.

 › Investir temps, argent et efforts dans des partenariats 
publics-privés, pour permettre une collaboration entre  
le gouvernement, les milieux universitaires et l’industrie  
à l’échelle nationale et internationale.

 › Créer des liens à tous les échelons, y compris à celui  
des gestionnaires d’usine : les efforts déployés doivent 
continuer d’offrir des occasions de réseautage et 
d’apprentissage, malgré la difficulté de recruter les 
gestionnaires d’usine et de les sortir de leur lieu de travail.

 › Les salons commerciaux qui se tiennent à l’étranger 
représentent des occasions formidables d’acquérir  
des connaissances et de faire du réseautage. Des 
représentants d’une grappe locale pourraient assister  
à des conférences internationales ou à des salons 
commerciaux (p. ex., le Salon international de 
l’aéronautique de Paris) et faire profiter l’ensemble de 
l’industrie manufacturière canadienne, en prenant le pouls 
de ce qui se fait sur la scène internationale, en obtenant  
un accès à du nouveau contenu, puis en communiquant 
qu’ils y ont appris à un public canadien dans une séance 
organisée à leur retour.

 › Un partenariat entre le CNRC et la Fédération canadienne 
des municipalités, qui a des rapports étroits avec les 
associations à l’échelon municipal, territorial, provincial  
et fédéral.

 › Aménager davantage de parcs technologiques, comme  
le campus de recherche Saint-Laurent mis sur pied par 
Technoparc Montréal.

 › La création d’une supergrappe parrainée par Innovation, 
Sciences et Développement économique Canada (ISDE), 
qui serait vouée à la fabrication de pointe.

Les discussions autour des stratégies d’action pour l’avenir 
ont porté sur les partenariats possibles, les autres parties 
intéressées à mobiliser et les questions en suspens.

5.1 POSSIBILITÉS DE PARTENARIATS
Les discussions autour des possibilités de partenariats 
 ont varié dans leur portée : certains groupes ont donné  
des indications très générales concernant les types de 
partenariats qu’il serait utile de conclure, alors que d’autres 
sont entrés dans les détails. Voici un résumé des idées  
qui ont été mentionnées.

 › Trouver de meilleurs mécanismes pour créer des 
partenariats entre des entreprises et des chercheurs 
universitaires, qui seraient plus simples que le processus 
actuellement utilisé avec MITACS.

 › Accueillir, sur une base contractuelle, du personnel de 
fournisseurs en technologie et en génie dans les groupes 
et les services du CNRC, afin d’apporter de nouvelles 
compétences et d’exposer rapidement les chercheurs  
du CNRC à de nouvelles méthodes. Cela permettrait de 
bâtir des « équipes tactiques d’intervention » pour travailler 
auprès des participants de l’industrie qui ont besoin de 
services de triage de l’innovation.

 › Le CNRC pourrait s’associer à plusieurs entités privées  
et payer pour leurs services afin de construire une  
usine subventionnée de prototypage et de fabrication  
à petite échelle, où les entreprises en démarrage 
pourraient réaliser les premiers exemplaires concrets  
de leurs concepts.

 › Mettre des fournisseurs de logiciels en rapport avec  
des usines pour implanter des technologies existantes  
et mettre de l’avant de nouvelles idées novatrices 
profitables aux deux pôles.

 › Créer des partenariats entre le CNRC et les associations 
sectorielles pour faire connaître leurs programmes et pour 
sensibiliser le CNRC aux problèmes qu’éprouve l’industrie.

 › Établir des partenariats avec des entreprises privées 
déterminées à éradiquer les lacunes dans leur processus 
de R-D et éventuellement, à servir de mentors aux 
entreprises au début du processus d’innovation.

 › Le CNRC pourrait s’associer à certaines entreprises de 
fabrication canadiennes qui sont considérées comme  
des adopteurs à fort potentiel de nouvelles technologies 
de fabrication. Cette association accélérerait le 
développement de capacités manufacturières du Canada.

 › Favoriser la mobilité des chercheurs entre l’industrie et  
le CNRC de manière à ce qu’ils puissent passer de l’un à 
l’autre pour accroître leurs compétences. Des frontières 
plus poreuses permettraient un meilleur partage de la 
compréhension des besoins entre les secteurs. Les 

5. PLAN D’ACTION CONCERTÉ
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Organisations étrangères comparables au CNRC
 › Par exemple, le National Institute for Standards and 

Technology (États-Unis)

Gouvernement
 › Des administrations provinciales et leurs organismes 

 › des instituts de technologie et des collèges régionaux

 › des organismes de district, municipaux, gouvernementaux, 
autochtones

 › des partenaires mondiaux – pour obtenir de l’information, y 
compris tous les pays développés et en développement –  
l’accent doit être mis sur les chefs de file mondiaux et les 
chefs de file en émergence; l’Accord économique et 
commercial entre le Canada et l’UE; le Partenariat 
transpacifique (PTP), les ententes sur la performance 
environnementale (EPE)

 › ISDE

 › Exportation et développement Canada

 › Affaires mondiales Canada

Services publics et Approvisionnement Canada
 › le ministère de la Défense nationale, Douanes Canada, 

l’Agence des services frontaliers

 › l’Agence du revenu du Canada

 › des organismes subventionnaires tels que le CCIMT,  
le CRSNG, etc.

Milieux de l’éducation et de l’enseignement
 › The Learning Factory

 › les universités et les collèges

 › les commissions scolaires

 › les écoles de gestion et les collèges communautaires,  
pour exposer les étudiants au futur de l’industrie 
manufacturière

 › les campus industriels pour maximiser les partenariats  
avec d’autres industries

 › les jeunes 

 › L’utilisation stratégique ou la mise à profit de la Politique 
des retombées industrielles et technologiques (RIT).

 › La mise en œuvre d’un modèle semblable à celui de la 
Robot Industry Association aux États Unis pour fédérer  
les gens grâce à Internet et aux médias sociaux. Cette 
association offre un service de consultation d’experts  
en plus de webinaires éducatifs.

 › Créer des partenariats et des collaborations avec  
d’autres pays pour mettre au point des stratégies 
relativement au concept d’Industrie 4.0.

 › Amener des multinationales et des PME à travailler  
en collaboration pour résoudre des problèmes propres  
à des secteurs particuliers. 

5.2 AUTRES PARTIES À MOBILISER? 
COMMENT S’Y PRENDRE?
Les parties prenantes cernées par les participants peuvent 
être regroupées en cinq grandes catégories : le secteur 
bancaire et financier, l’industrie, et des organisations 
étrangères comparables au CNRC, le gouvernement, et les 
milieux de l’éducation et de l’enseignement universitaire :

Secteur bancaire et financier
 › La Banque de développement du Canada

 › les organismes de services bancaires et financiers

 › Exportation et développement Canada

 › les plateformes de sociofinancement

 › des investisseurs, pour fournir du financement de 
démarrage en particulier, y compris des accélérateurs  
de démarrage tels que Starburst

 › la communauté du capital-risque pour qu’elle soit  
au courant des occasions qui surgissent

Industrie et associations sectorielles
 › Anciens dirigeants d’entreprise

 › associations industrielles et commerciales – à la fois 
générales et propres à des secteurs particuliers

 › associations professionnelles, par exemple les  
sociétés d’ingénieurs en fabrication

 › chambres de commerce

 › supergrappes

 › autres entreprises en démarrage et entrepreneurs

 › cabinets de génie

 › grands OEM multinationaux (en fonction de leurs  
cibles et de leurs stratégies à long terme, de leurs  
règles de fonctionnement, des restrictions applicables)

 › Qui doit prendre le volant? L’industrie manufacturière est 
l’épine dorsale de l’activité économique du pays; il faut 
engager une conversation multisectorielle à l’échelle du 
pays sur la vision que nous nous efforçons de concrétiser. 
Qui remplira ce mandat? Le CNRC peut jouer un rôle 
important, mais il faut également une volonté politique.  
Par exemple : une loi sur un institut canadien de  
fabrication de pointe.

 › Le Canada devrait-il investir pour organiser des 
« conférences sur les usines intelligentes », semblables  
à celles que tiennent d’autres pays?

 › Puisque notre secteur manufacturier n’a pas la réputation 
qu’il mérite, comment pouvons-nous mieux nous vendre?

 › Quels sont les facteurs expliquant notre dégringolade dans 
les palmarès internationaux? Les autres pays font-ils mieux 
que le Canada ou connaissent-ils également un déclin? 
Quelles sont les histoires de succès sur les marchés 
internationaux?

 › Comment évoluera la dépendance du PIB canadien aux 
ressources naturelles?

Financement
 › Comment comblerons-nous l’insuffisance du financement?

 › De quelle façon le financement octroyé par le CNRC 
aide-t-il les entreprises manufacturières canadiennes à 
adopter des innovations technologiques de manière 
durable pour rehausser leur compétitivité?

 › Dans quel bulletin ce rendement, ainsi que les échéanciers 
connexes, sont-ils comptabilisés?

 › Comment les organismes de R-D semblables au CNRC au 
Japon, en Corée du Sud et en Allemagne comptabilisent-ils 
le rendement du financement qu’ils accordent à l’industrie?

 › Comment le CNRC se compare-t-il à ces organismes et à 
leur fiche de rendement?

 › Comment mieux financer la commercialisation?

 › Les participants se plaignent des formalités administratives 
à remplir, qui prennent beaucoup de temps pour peu 
d’avantages. Les entreprises aimeraient voir un processus 
de demande intelligent, car elles sont lasses de perdre du 
financement pour des raisons arbitraires.

 › Combien de financement provincial les organismes  
sans but lucratif qui comptent sur le financement public 
peuvent-ils espérer obtenir? Le nœud du problème est  
la conclusion d’ententes de financement à long terme  
qui ne dépendent pas d’enjeux politiques.

5.3 QUESTIONS EN SUSPENS 
DÉTERMINANTES POUR LA SUITE  
DES CHOSES 
Les questions suivantes ont été soulevées par les participants 
qui attendent des réponses pour orienter leur action :

Vision canadienne du secteur manufacturier
 › La vision canadienne du secteur manufacturier est 

semblable à celle des États-Unis, vision que nous pourrions 
transformer à notre avantage. Nous devons réfléchir à 
l’avenir que nous désirons mettre en place.

 › Sur quels secteurs le Canada concentre-t-il ses efforts 
dans son plan d’action pour l’avenir?

 › La marque « Fabriqué au Canada » étant un bon véhicule  
en ce moment, comment pérenniser sa valeur? Quels 
investissements doivent être faits pour conserver sa valeur, 
comme les Suisses et les Français l’ont fait dans leur 
champ industriel prioritaire respectif?

 › Création d’une éventuelle « Certification de fabrication 
canadienne » – un genre de sceau d’excellence?

 › Mesure semblable à celle adoptée par les producteurs  
de pétrole – « this is good/bon pour nous »

 › Que doit faire le Canada pour demeurer compétitif?

 › Comment établir une politique industrielle pour la 
fabrication de pointe qui met de l’avant la création 
d’emplois au Canada?

 › Quel est le marché et quelle évolution suivra-t-il?

 › Quels changements doivent être apportés aux  
politiques pour appuyer la carte routière technologique  
de la fabrication de pointe?

 › Quels produits seront fabriqués au Canada dans l’avenir?

 › Quelles sont les priorités stratégiques du Canada?  
La productivité, par exemple.

 › Le gouvernement comprend-il l’importance vitale pour  
le Canada de posséder des entreprises d’avant garde  
sur lesquels peuvent reposer plusieurs grappes 
technologiques importantes?

 › Le Canada a tout ce qu’il faut pour en matière de 
fabrication (surtout qu’il effectue tout le prototypage des 
nouveaux produits), alors pourquoi le PARI ne parvient-il 
pas à obtenir la collaboration et le financement nécessaires 
pour créer des emplois au pays et rapatrier les activités 
manufacturières externalisées à l’étranger?
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SONDAGE DU PARI

Alberta
 › Norseman Structures – Edmonton

 › Colombie-Britannique

 › BioInteractive Technologies Inc. – Vancouver

 › ExcelSense Technologies Corp. – Vancouver

Manitoba
 › 3D Currax Solutions Inc. – Kelowna

 › Solara Remote Data Delivery Inc. – Winnipeg

 › Valley Acrylic Ltd. – Mission

Ontario
 › AlphaKOR – Windsor

 › Altair Canada – North York

 › Burloak Technologies – Dundas

 › Centerline limited – Windsor

 › Crest Mold Inc. – Oldcastle

 › Deep Trekker – Kitchener

 › Gray Tools – Brampton

 › Hibar Systems Ltd. – Richmond Hill

 › Marlex Engineering – Ancaster

 › Next Dimension Inc. – Windsor

 › NIX Sensors – Hamilton

 › Paytec/EMBP – Toronto

 › Pollard Windows (Mike S. client) – Burlington

 › Superior Radiant Products – Stoney Creek

 › Tulmar – Hawkesbury

 › Muskoka Cabinet Company – Ottawa

 › Westbrook Floral – Grimsby

 › Westlake Industries – Burlington

Québec
 › UmanX – Québec

Saskatchewan
 › Croatia Industries – Saskatoon

 › Doepker Ind. – Saskatoon

 › Eneray – Moose Jaw

 › Lean Machine – Saskatoon

 › Massload Technologies – Saskatoon

 › Michel’s Industries – St. George

 › Comment le PARI peut-il rendre ses services plus 
accessibles?

 › En ce qui concerne l’installation que le CNRC construit  
à Winnipeg :

• De manière générale, on s’attend à ce que des fonds 
soient accordés pour financer le fonctionnement de 
l’installation après sa mise en service, mais y aura-t-il  
des budgets pour financer des projets, faire de 
l’éducation et diffuser la technologie?

• Les entreprises à l’extérieur de la zone du sud  
du Manitoba pourront-elles utiliser les services  
de l’installation?

• On s’attend à ce que l’industrie finance en partie  
la nouvelle installation. Selon quelle formule?

• Étant donné l’importance de cette installation,  
quelles mesures les participants peuvent ils prendre  
à titre individuel pour presser le gouvernement 
provincial à appuyer le projet de manière significative?

• De quelle façon le CNRC prévoit-il doter la nouvelle 
installation d’experts en la matière?

• Est-ce que l’industrie aura l’occasion de se pencher sur 
le projet d’étude pour s’assurer qu’il est en adéquation 
avec les programmes futurs envisagés?

• Quel rôle le CNRC entrevoit-il pour l’administration 
provinciale?

• Quel sera le spectre de la recherche? Le centre 
emploiera-t-il des étudiants de niveau universitaire  
ou collégial? D’où viendront les chercheurs?

Implantation des nouvelles technologies
 › Les industries manufacturières, notamment le secteur  

de l’exploitation minière, utilisent évidemment beaucoup 
de technologies, mais qu’avons-nous d’autre à offrir?

 › Comment atténuer les risques liés à l’implantation de 
nouvelles technologies et inversement, accroître les 
avantages qui en découlent?

 › Comment raccourcir le continuum entre la découverte  
des occasions et la mise en œuvre finale?

 › Quels sont les obstacles qui nous empêchent d’être  
plus efficaces dans les secteurs de fabrication externalisée 
pour créer des emplois et produire des extrants afin de 
consolider notre base technologique?

 › De quelle formation chaque secteur de l’industrie 
manufacturière a-t-il besoin? Quels sont les besoins  
dans l’industrie de l’automobile et ailleurs?

 › Comment pouvons-nous concrétiser ces partenariats  
grâce à l’initiative Learning Factory?

 › Comment demeurer à l’avant-garde des progrès 
technologiques et éliminer l’obsolescence?

 › Quels sont les domaines de compétences sur lesquels 
nous pouvons nous appuyer ou auxquels nous pouvons 
contribuer?

 › Comment pouvons-nous profiter de la recherche qui 
s’effectue actuellement? Comment y avoir accès?

 › Quels sont les efforts déployés en matière de 
développement du talent dans le secteur de la fabrication 
de pointe? Une des faiblesses des collèges et des 
universités est la lenteur du processus d’approbation des 
nouveaux programmes ou des changements au curriculum. 

Rôle du CNRC
 › Comment le CNRC peut-il aider les entreprises qui ne sont 

pas des sociétés solides financièrement à mettre sur le 
marché de nouveaux produits dont la technologie a été 
éprouvée, en l’absence de soutien financier suffisant?

 › Qui est le client? Le fabricant? Les fournisseurs de 
technologies?

 › Qui est le client du client? (Dans le cas des multinationales, 
par exemple)

 › Quels sont les projets concernant telle installation?

 › Quelles sont les priorités? (Démonstration des 
technologies les plus récentes, travaux de recherche, 
développement)

 › Qui a la volonté d’aider à développer du nouvel 
équipement, entre autres?

 › À qui le CNRC rend-il des comptes? Quelle est l’influence 
de cette relation sur le processus de prise de décisions du 
CNRC? Le CNRC rend des comptes à deux ministres, soit 
le ministre de l’Innovation, des Sciences et du 
Développement économique, et le ministre des Sciences.

ANNEXE A – ORGANISATIONS PARTICIPANTES



Rapport sommaire  ·  Consultations de l’industrie sur l’avenir du secteur manufacturier 26 27

ATELIERS DE CONSULATION
151 Research Inc.

A
Accelerate the Journey
ABC Group
Access Precision Machining Ltd.
Additive Metal Manufacturing
AddUp/ Fives Michelin
Aéro Montréal
AeroPlus STM Services Inc.
AGS Automotive
Airport Technologies Inc.
Ajile Light Industries Inc.
AK Solutions
Angstrom Engineering
Anodyne Electronics Manufacturing Corp
Avcorp Industries

B
Bell Helicopter
Blaze King
Boeing Canada Winnipeg Division (BCW)
Bombardier Aéronautique
Bombardier Commercial Aircraft
BOS Innovations Inc.
Brave Control Solutions Inc.
Buhler Industries Inc.
Buhler Versatile Inc.

C
Campion
Canadian Manufacturers and Exporters (CME)
CARIC
Carl Zeiss Canada
Centre Technologique en Aérospatiale
City of Toronto, Economic Development and Culture
Claire Lasers Corporation
Composites Innovation Centre Manitoba Inc.
Concours Mold Inc.
CRIQ (Centre de recherche industrielle du Québec)
Custom Foam Systems
Customer Attraction

D
D&D Automation
Dajcor Aluminium Ltd
DataREalm Inc.
Drop
Dynaplas Ltd

E
Eclipse Automation
Economic Development Winnipeg
ElectroMotion Energy Corporation
Entelegis
Enviro-stewards
EnviroTrec

F
Fanuc Canada
Fenix Advanced Materials Inc.
Footage Tools Inc.
Fort Gary Fire Trucks

G
GE Aviation
GE Transportation

H
HERD North America Inc.
Héroux-Devtek
Hovey

I
Industrial Technology Centre
In-House Solutions
Innovation Science and Economic Development (ISED)
Institute for Diagnostic Imaging Research

J
Jayson Myers Public Affairs Inc.
JCA Electronics
JMP Engineering

K
Kamloops Precision Machining Ltd.
Kilmarnock Enterprise
KingFisher Welded Sportfishing Boats
KPMG

L
Letar
Linn Grove Ventures
Logicap Engineering Corp
Lynch Dynamics

M
MacDon Industries Ltd
MAEROSpace
Magellan Aerospace
Manitoba Aerospace
Motor Coach Industries (MCI)
MDA Corporation
MDA Robotics and Automation
MEMEX Inc.
Metalumen Manufacturing Inc.
MHI Canada Aerospace
Ministère de l’Économie, Science et Innovation (MESI)
Mitacs and Western Canadian Innovation Offices
Mohawk College – IDeaWORKS Main Office

N
New Flyer
Nicola Logworks
Nu-Tech Precision Metals Inc.

O
Octopuz
Ontario Aerospace Council
Ontario Ministry of Economic Development and Growth

P
Precision ADM
P&P Optica
Palliser
Passive Remediation Systems Ltd.
Performance Manufacturing
Pratt & Whitney Canada Corp.
Prolucid Technologies Inc.
Province of Manitoba

R
Radix Inc.
Red River College
Renishaw Canada
RidgeTech
Rockwell Automation

S
Safran Landing Systems Canada
Sandvik Mining
Siemens
Siemens Digital Factory
Sightline Innovation
Simulent Inc.
StandardAero
Structurlam Products
Systematix

T
Talius
TCA Technologies
TechBrew
Thalmic Labs
The Eastside Group of Companies
Transport Canada

U
Universal Packaging
University of British Columbia
University of Manitoba
USNR

V
Vari-Form
Vehicle Technology Centre (VTC)
Veriform Inc.
Vertex Precision

W
Wainbee
WestCaRD
Western Economic Diversification Canada
WESTEST

X
Xerox Research Centre of Canada
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